
 

NOTICE : Déplacement du point de mesure de 
référence du Benzène pour la région Bourgogne-
Franche-Comté 
 

Stratégie de surveillance appliquée au 01/01/2016 
La stratégie de Surveillance pour la région Bourgogne-Franche-Comté en ce qui concerne le 
Benzène est la surveillance indicative au niveau d’un point de mesure fixe régional, couplée à 
de la modélisation annuelle.  

 

Bilan de l’évaluation préliminaire pour la région Bourgogne-Franche-
Comté :  

 

Les niveaux observés sur l’ensemble des ZAR au cours de la période d’évaluation préliminaire 
sont tous inférieurs au SEI. En application de la réglementation, le réseau doit maintenir un 
unique point de mesure de référence régional. Pour note : le bilan complet de l’évaluation a été 
transmis lors de la validation du PRSQA 2017-2021, et ne sera pas détaillé ici. 

Le site de référence régional pour cette mesure au 1er janvier 2016 est le site de Transvaal 
(station 26043), située dans le ZAR de Dijon (FR27ZAR02).  

Evolution des niveaux sur les sites de mesures actifs au 01/01/2016 

 

Les niveaux de Benzène observés en moyenne annuelle sont largement inférieurs au Seuil 
d’Evaluation Inférieur, pour les 2 sites actifs.  

Les niveaux observés au niveau du ZAR de Dijon, sur 4 années consécutives, sont largement 
inférieurs au SEI. 

Zone
ZAR- Dijon
ZAR - Besançon
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ZAR- AUBM
ZR

2009 - 2014 < SEI 
depuis 2011 < SEI 

2011 - 2017 < SEI 
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Nous constatons cependant que les niveaux demeurent plus élevés au niveau du site Nuits-
Saint-Georges (site de typologie trafic situé en Zone Rural). En conséquence, la décision est 
prise de fermer le point de mesure de Transvaal, pour basculer la mesure régionale au 
site de Nuit Saint-Georges (station 26035 – Zone régionale FR27ZR01), à compter du 1er 
Janvier 2017. 

 

 


